
  

Clarifications nosologiques et médicamenteuses : 
Module 1 : Schizophrénie

  

Dans le cadre de la prise en charge particulière 
de la schizophrénie, cette formation met en lumière

 les principes du traitement de la schizophrénie 
et les modalités de la prise en charge médicamenteuse 

des patients atteints de ce trouble chronique. 

Dans un premier volet, elle permettra aux professionnels 
concernés de réactualiser leurs connaissances de la maladie

 en exposant les signes cliniques et 
le retentissement fonctionnel de la maladie. 

Matin : 

● Manifestation cliniques de la schizophrénie
● Retentissement fonctionnel de la schizophrénie
● Principes du traitement de la schizophrénie
● Les classes d'antipsychotiques

Après-Midi :
● Psychopharmacologie
● Effets thérapeutiques et efficacité
● Effets indésirables des antipsychotiques
● Interactions médicamenteuses des 

antipsychotiques.
● Modalités de prescription des 

antipsychotiques et conduite du traitement.

 
Exposé théorique.

Présentation de cas. 
Réflexions et échanges. 
Remise de documents.

INSCRIPTIONS
 

Titulaires Pharmaciens & autres : 
350 euros

Collaborateurs :
150 euros 

LIEU DE FORMATION

 Mont blanc Hôtel
280, Rue du Rhône

74800 Saint Pierre en Faucigny
montblanc-hotel.fr 

 

                       Objectif                                     Contenu

Intervenant : 
Professeur Nicolas Franck

Centre ressource réhabilitation psychosociale 
et de remédiation cognitive

CH Le Vinatier & Université Lyon 1
www.remediation-cognitive.org

www.centre-ressource-rehabilitation.org

Un second volet sera consacré 
aux soins pharmaceutiques, 

de l'observance des effets thérapeutiques 
aux modalités de prescription 

et conduite du traitement. 
  

                   Méthodologie
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Public concerné : Pharmaciens,  Médecins et  Infirmiers 
 

Nombre de places limité 
Min : 10 personnes  
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
 FORMATION CONTINUE 2016 

Clarifications nosologiques et médicamenteuses : 
Module 1 : Schizophrénie

Nombre de place limité.
Condition de réalisation : 10 personnes minimum

L'inscription comprend le déjeuner + pauses.
 

COORDONNÉES (à remplir en majuscules) 
Nom ………………………….……………………………Prénom :…..............................................
Adresse :………………………………………………………………… 
Code Postal :…………….. Ville :……...…....................................…           
Mél  : …………………………………………………………………… 
Téléphone :……………………………………………………………… 
Fonction (Profession) :………………………………….………………N° Adeli/RPPS.......................... 
…............................................................................................
 
DROIT D’INSCRIPTION :  Merci de joindre à votre bulletin
 

● un chèque du montant de la formation à l’ordre de la EFCC- Montoute - Eirl 
et renvoyer le tout à l’adresse : 

EFCC - MONTOUTE - Eirl, Maison de l'Emploi, 100 rue Paul Verlaine, 74130 BONNEVILLE.

● Ou par Virement  : Mentionnez FC  NosoSchizo+ votre nom

IBAN : FR7630004017260000031842253 – BIC : BNPA FR PP XXX

Pour toute prise en charge par un établissement public ou privé
 faire la demande de convention.

A réception de votre bulletin dûment rempli et du chèque de règlement, vous 
recevrez la confirmation de votre inscription par mél. 
Une attestation sera remise à l'issue de la journée de la formation. 
 
Aucun remboursement ne sera accordé si annulation à moins de 15 jours de la date de la formation . 
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